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• 2009, année noire pour les salariés du notariat qui subissent durement la crise 
(chômage partiel, réduction du temps de travail, réduction de salaire, licenciements, etc…).
Crise financière que personne n’avait prévue, et qui s’est transformée en crise
économique, affectant l’activité du notariat avec ses conséquences immédiates 
sur l’emploi et, par ricochet, sur l’équilibre financier de notre Caisse de retraite 
et de Prévoyance, la CRPCEN.

La majorité des membres du Conseil d’administration de notre Caisse a pris ses
responsabilités ce 18 décembre 2009. La Fédération a été très active pour arriver à une
décision majoritaire. Nous vous avons personnellement informé, en votre qualité
d’adhérents, du détail de nos actions et démarches.

Majorité du Conseil et non unanimité car les administrateurs CFDT et CGC ont voté 
contre les mesures proposées. Conseillés par l’ancien directeur de la Caisse - devenu,
depuis sa retraite, adhérent de la CGT - ils sont restés, durant toute cette période, 
au stade de la revendication globale. Ils n’ont donc entrepris aucune démarche pour
trouver immédiatement les 80 millions d’euros de recettes ou d’économies exigés par 
nos ministères de tutelle par lettre du 1er octobre 2009. Ils se sont ainsi trouvés 
en complet décalage avec l'actualité, car l’urgence du moment était bien de trouver 
ces 80 millions d’euros. 

Si nous avions adopté la même position, ce sont les ministères qui auraient imposé leur
solution, à la fois hausse des cotisations et baisse des prestations.

L’équilibre de la Caisse n’est pas, pour autant, assuré à moyen-long terme. 
Restons donc mobilisé.

• Depuis plus de 3 ans, la Fédération et ses dirigeants doivent faire face à une campagne de
dénigrement systématique organisée    , et nos militants le savent bien, par cet ancien
directeur, aussi ancien membre de notre Fédération, utilisant l’Intersyndicale CFDT-CGC-
CGT comme vecteur de sa communication. Nous avons donc interviewé Norbert SENTIER,
vice-président de la CRPCEN, ancien Président et membre du bureau de notre Fédération,
qui l’a bien connu dans ses fonctions et apporte un éclairage sur sa personnalité.

Claude TENNEGUIN
Président

fgcen-fo@wanadoo.fr
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Le Conseil d’administration 
propose des mesures aux ministres

Le Conseil d’administration de la Caisse de Retraite 
des Clercs et Employés de Notaires a délibéré le 18 décembre
2009 sur les « mesures de redressement permettant de 
dégager rapidement des économies ou des recettes 
supplémentaires à un niveau minimal de 80 millions 
d’euros par an », exigé par le Ministre du Travail et 
le Ministre du budget par lettre du 1eroctobre 2009. 
Mesures qui ont été adoptées à la majorité. 

Les ministères ont déclaré être satisfaits de cette délibération
et qu’ils suivraient l'avis du conseil, ajoutant qu’ils feraient

un effort lors de l'appel des acomptes sur la compensation bilatérale maladie afin de ne pas pénaliser la 
trésorerie de la Caisse, cette compensation devant être révisée à la baisse.

La situation de la Caisse nécessitait
ces mesures urgentes

En juin 2008, le cabinet DELOITTE
concluait son rapport à une situation
de déséquilibre dès 2020, précisant
toutefo is qu’une dérive sur les presta-
tions pouvait avancer la date de
rupture de l’ équilib re du régime à
2015. 

C’était sans tenir compte de la  crise
financière et ses effets sur l’activité
du notariat ni ses conséquences sur
l’emplo i. La Caisse a clôturé l’exer-
cice 2008 avec un déficit de 131
millions d’eur os. L’année 2009 accu-
sera un déficit d’ environ 220 millions
d’euros et les pr évisions pour 2010
annoncent un déficit compris entre
185 et 195 millions d’euros.

Les réserves financières, qui étaient
de 524 millions d’euros fin 2007, sont
tombées à 424 millions d’ euros en
2008, tomberont à 255 millions d’eu-
ros fin 2009 et à 18 millions d’euros
fin 2010 !

Sans ces mesures de redresse-
ment, la Cai sse aurait  été en
rupture de trésorerie au tout
début de 2011. Pour assurer le
paiement des prestations sans
rupture, il deve nait donc  néces-
saire d’agir d’urgence sur les
ressources du r égime en appor-
tant des recettes nouvelles.

• 7 j uillet, 2009, rendez-vous auprès
du Conseiller technique au mi nistère
du travail.

• 21 j uillet 2009, rendez-vous avec le
Président du Conseil Supérieur du
Notariat.

• 16 et 17 octobre 2009, Congrès de la
Fédération : adoption d’une résolution
décidant de prendre toutes initiatives,
proposer toutes mesures, formuler
toutes revendications et déclencher
toutes action s, y compris la grève
générale, et mandatant son bureau
pour les faire aboutir.

• 22 octobre 2009, rendez-vous avec
la directrice des Affaires civiles et du
sceau du ministère de la justice,
Pascale FOMBEUR.

Pour permettre l’adoption de ces
mesures, la Fédération a multiplié
les démarches.

• 5 mars 2009, rendez-vous avec le
Sous-directeur des retraites et des
institutions de la protection sociale
complémentaire à la Sécurité
sociale.

• 17 mars 2009, déclaration solen-
nelle lors du Conseil d’administration
de la CRPCEN (voir Basoche du 
1er trimestre 2009).

• 19 juin 2009, nouveau rendez-vous
avec le Sous-directeur des retraites et
des institutions de la protection
sociale complémentaire à la Sécurité
sociale.
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